
 
FFBaD / GdB / édition – 2019/1Chapitre 04.01.A1. Compétitions Fédérales > Les Championnats de France > sélection page 1 

 

G
dB

 

Les Championnats de 
France 
règles de sélection 

Annexe 1 
adoption : CA 10-11/03/2018. 
entrée en vigueur : 01/09/2018 
validité : permanente 
secteur : Diversité des pratiques 
remplace : Chapitre 4.1.A1-2018/1 
nombre de pages : 1 

   5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion 

La Commission prendra en compte le Classement Par Point Hebdomadaire (CPPH) pour faire la sélection. 

1. SELECTION DES JOUEURS EXEMPTES DES QUALIFICATIONS 
Simple Messieurs (24 qualifiés directs sur un tableau de 28) 
Sont exemptés des qualifications, s'ils sont inscrits, les 24 joueurs les mieux classés 
Simple Dames (20 qualifiées directes sur un tableau de 24) 
Sont exemptées des qualifications, si elles sont inscrites, les 20 joueuses les mieux classées 
Double Messieurs (12 paires qualifiées directes sur un tableau de 16) 
Sont exemptées des qualifications, si elles sont inscrites, les 12 paires les mieux classées en 
additionnant les points de chaque joueur 
Double Dames (12 paires qualifiées directes sur un tableau de 16) 
Sont exemptées des qualifications, si elles sont inscrites, les 12 paires les mieux classées en 
additionnant les points de chaque joueuse 
Double Mixte (12 paires qualifiées directes sur un tableau de 16) 
Sont exemptées des qualifications, si elles sont inscrites, les 12 paires les mieux classées en 
additionnant les points de chaque joueur 

2. SELECTION DES JOUEURS POUR LES QUALIFICATIONS 
Simple Messieurs (4 qualifiés – 16 places) 
Seront retenus parmi les inscrits, les 14 meilleurs classés suivant les joueurs exemptés des 
qualifications. Les 2 places restantes sont laissées à disposition de la commission pour des joueurs 
dont la raison de l'absence parmi les 38 meilleurs est jugée suffisante pour qu'ils soient repêchés. 
Au cas où il n'y aurait pas de repêchage, les 15e et 16e seraient retenus. 
Simple Dames (4 qualifiées - 16 places) 
Seront retenues parmi les inscrites, les 14 meilleures classées suivant les joueuses exemptées des 
qualifications. Les 2 places restantes sont laissées à disposition de la commission (idem simple 
messieurs). 
Double Messieurs (4 paires qualifiées - 16 places) 
Seront retenues parmi les inscrites, les 15 meilleures paires suivant celles exemptées des 
qualifications en additionnant les points des 2 joueurs. La place restante est laissée à disposition 
de la commission (idem simple messieurs). 
Double Dames (4 paires qualifiées - 16 places) 
Seront retenues parmi les inscrites, les 15 meilleures paires suivant celles exemptées des 
qualifications en additionnant les points des 2 joueuses. La place restante est laissée à disposition 
de la commission (idem simple messieurs). 
Double Mixte (4 paires qualifiées - 16 places) 
Seront retenues parmi les inscrites, les 15 meilleures paires suivant celles exemptées des 
qualifications en additionnant les points des 2 joueurs. La place restante est laissée à disposition 
de la commission (idem simple messieurs). 


